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LE	HAVRE,	le	08	Août	2024	
	
	
	

Je	 soussignée,	 Docteur	 BUR	 Marie,	 Psychiatre,	 Praticien	 Hospitalier,	 intervenant	 en	
qualité	 d’Expert	 Judiciaire	 auprès	 de	 la	 Cour	 d’Appel	 de	 ROUEN,	 sur	 Réquisition	 de	
Monsieur	VITCOQ	Matthieu,	Adjudant-Chef	En	Fonction	à	la	B.T.A.	de	RIVES-EN-SEINE	
/	 Officier	 de	 Police	 Judiciaire	 en	 Résidence	 à	 RIVES-EN-SEINE	 76,	 certifie	 avoir	
personnellement	procédé	à	l’examen	psychiatrique	de	Monsieur	DAKAR	Michel	né	le	
30/03/1955,	avec	comme	mission	de	répondre	aux	questions	suivantes	:	
	
	
	
	
Je	 soussignée,	 Docteur	 BUR	 Marie,	 prête	 Serment	 d’apporter	 mon	 Concours	 à	 la	
Justice	en	mon	Honneur	et	Conscience.	
	
	
	
1. L’examen	 du	 sujet	 révèle-t-il	 des	 anomalies	 mentales	 ou	 psychiques	?	 Le	 cas	

échéant,	les	décrire	et	préciser	à	quelles	affections	elles	se	rattachent	
	
	

Monsieur	 DAKAR	 est	 en	 proie,	 au	 moment	 de	 cet	 entretien	 mais	 également	
d’évolution	 chronique,	 à	 un	 syndrome	 délirant	 du	 registre	 de	 la	 paranoïa	
notamment	 caractérisé	 par	 un	 vécu	 interprétatif	 et	 imaginatif	 persécutifs	 se	
manifestant	 au	 travers	 d’un	 rationalisme	 paralogique,	 d’une	 conviction	 de	
complot	politique,	d’une	mégalomanie.	
	
Monsieur	 DAKAR	 adhère	 sans	 possibilité	 de	 critique	 à	 son	 vécu	 délirant,	
particulièrement	investi	sur	le	plan	émotionnel.	
	
Monsieur	DAKAR	est	anosognosique	de	la	pathologie	de	son	état,	et	de	sa	nécessité	
impérative	de	soins	psychiatriques	et	notamment	de	sa	nécessité	de	contenance	et	
de	 prise	 d’une	 thérapeutique	 médicamenteuse	 psychotrope	 neuroleptique	 et	
thymorégulatrice.	
	

	
2. L’infraction	 qui	 est	 reprochée	 au	 sujet	 est-elle	 ou	 non	 en	 relation	 avec	 de	 telles	

anomalies	?	
	
	

Les	 faits	 de	 «	menaces	 de	 crimes	 ou	 de	 délit	 de	 thématique	 raciale	»	 et	
d’	«	apologie	 du	 terrorisme	»	 qui	 lui	 sont	 actuellement	 reprochés,	 sont	 à	
appréhender	au	travers	de	sa	pathologie	paranoïaque	aliénante	et	particulièrement	
de	son	interprétation	et	imagination	persécutives.	
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3. Le	sujet	présente-t-il	un	état	dangereux	?	
	
	

Monsieur	DAKAR	manifeste	un	état	d’instabilité	psycho-comportementale	majeure	
et	ainsi	une	dangerosité	psychiatrique	prononcée,	requérant	des	soins	urgents	
sur	décision	du	représentant	de	l’état	(«	SDRE	»).	
	
Monsieur	DAKAR	n’a	pas	conscience	de	la	pathologie	de	son	état	et	de	sa	nécessité	
de	 soins	 psychiatriques	;	 il	 n’apparaît	 pas	 en	 capacité	 de	 critiquer	 ses	 agirs	
transgressifs,	agressifs	et	haineux.	
	
	

4. Le	sujet	est-il	accessible	à	une	sanction	pénale	?	
	
	

Monsieur	DAKAR	ayant	agi	sous	l’influence	de	sa	pathologie	mentale	aliénante	du	
registre	 de	 la	 paranoïa,	 doit	 être	 considéré	 comme	 inaccessible	 pour	 ces	 faits	
reprochés,	à	la	sanction	pénale.	
	
	

5. Le	sujet	est-il	curable	ou	réadaptable	?	
	
	
La	 pathologie	 psychotique	 paranoïaque	 apparaît	 actuellement	 fixée	 et	 ancrée,	
d’évolution	chronique	sans	soins	psychiatriques	jusqu’à	présent.	
	
Son	état	d’investissement	émotionnel	de	sa	conviction	persécutive	est,	néanmoins,	
en	possibilité	d’être	relativement	stabilisé	et	contenu	par	des	soins	psychiatriques,	
initialement	sous	la	forme	d’une	hospitalisation	complète	immédiate,	et	par	sa	
prise	d’une	thérapeutique	psychotrope	neuroleptique.	
	
Monsieur	 DAKAR	 nécessitera,	 par	 la	 suite,	 un	 accompagnement	 psychiatrique	
pluridisciplinaire,	rigoureux,	cadré	et	sur	le	long	cours,	sous	la	forme	d’une	mesure	
de	«	programme	de	soins	».	
	
	

6. Dans	l’affirmative,	une	Injonction	de	Soins	dans	le	cadre	d’un	Suivi	Socio-Judiciaire	
semble-t-elle	envisageable	?	
	
	
Le	prononcé	d’une	Injonction	de	Soins,	dans	le	cadre	d’une	mesure	de	Suivi	Socio-
Judiciaire,	serait	en	mesure	de	garantir	le	recours	au	long	cours	de	Monsieur	DAKAR	
à	 une	 prise	 en	 charge	 psychiatrique	 adaptée,	 aguerrie	 et	 réactive,	 quant	 à	 sa	
vulnérabilité	paranoïaque.	
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7. Son	état	de	santé	est-il	compatible	avec	une	incarcération	?	
	

	
L’état	 psychique	 présenté	 par	 Monsieur	 DAKAR,	 au	 moment	 de	 la	 présente	
évaluation,	rend	nécessaire	des	soins	urgents	sous	la	forme	des	S.D.R.E.	(Soins	sur	
Décision	du	Représentant	de	l’État).	
	
Son	 état	 délirant	 évolutif	 et	 ancré	 rend	 incompatible	 une	 potentielle	 mesure	
d’incarcération.	
Incarcération	au	cours	de	laquelle,	par	ailleurs,	il	ne	serait	pas	contraint	à	la	prise	
thérapeutique	 psychotrope,	 et	 qui	 renforcerait	 sa	 conviction	 interprétative	 et	
imagination	persécutives.	

	
	
8. Le	 sujet	 était-il,	 au	 moment	 des	 faits,	 atteint	 d’un	 trouble	 psychique	 ou	 neuro-

psychique	ayant	soit	aboli	son	discernement	ou	le	contrôle	de	ses	actes,	soit	altéré	
son	discernement	ou	entravé	le	contrôle	de	ses	actes	(Article	122-1	du	Code	Pénal)?	

	
	

Monsieur	 DAKAR	 apparaissait	 soumis,	 au	 moment	 des	 faits,	 à	 des	 troubles	 du	
jugement	 et	 du	 raisonnement	 directement	 et	 exclusivement	 liés	 à	 une	
symptomatologie	mentale	aliénante	évolutive.	

	
L’Expert	peut,	ainsi,	légitimement	en	conclure	que	Monsieur	DAKAR	était	atteint,	
au	moment	des	faits,	d’un	trouble	psychiatrique	délirant	paranoïaque	ayant	aboli	
son	discernement	et	le	contrôle	de	ses	actes,	dans	le	sens	de	l’Article	122-1	alinéa	
1	du	Code	Pénal.	

	
	
	
	
	

Docteur	Marie	BUR	

	
	




















